INTERVENTIONS DES ASSOCIATIONS PRESENTANT UNE DEMANDE D’AGREMENT EN MILIEU SCOLAIRE PAR ETABLISSEMENT

NOM DE L’ASSOCIATION :                       
Année  scolaire :

Etablissement scolaire concerné* :                

Préciser nom et adresse complète.


	Nom : 

intitulé complet
	

	Adresse :


	

	Téléphone : 

Adresse électronique :
	

	
	

	Champ d’Intervention

Cocher la case

Objectifs ( décrire l’action menée):

Préciser :

       -    la nature de l’intervention

· son cadre précis

· nombre d’élèves par niveaux 

Faire un bref descriptif de l’action menée

	Social ( Santé ( Environnement ( Culture ( EPS ( Autre (à préciser) (
Collège : 6ème :           ; 5ème               ; 4ème             ;3ème 

Lycée :2nde            ; 1ère             ; Terminale

LP :



	Cadre des interventions

Cocher la case


	Pendant le temps scolaire  (           Hors temps scolaire  (
Dans le cadre d’une action du projet de l’établissement (
ou du CESC  ( 

Dans le cadre d’un programme pédagogique  ( 

Si oui, en préciser la nature :

En préciser le niveau :

Dans le cadre de l’accompagnement éducatif  (  à préciser



	Fréquence des interventions

Cocher la case


	Interventions occasionnelles  (
Interventions régulières  ( 

en préciser la fréquence sur la même année scolaire :

sur plusieurs années :




	Convention (préciser la date de signature)

Coût de l’intervention  


	Convention signée avec l’établissement le  ………………….   

   …………€ / heure ;    …………€ / intervention ;    …………€ / an

	Moyens mis en oeuvre :

Préciser les noms, prénoms et qualifications des intervenants

Détailler le matériel utilisé, les documents et supports pédagogiques émanant de l’association distribués…
	Ex : M. A… B… titulaire du diplôme de….. depuis 19…




Reconduction de l’action au sein de l’établissement pour l’année scolaire suivante :

( oui                                                            ( non
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*une fiche par établissement scolaire doit être remplie et retournée au DEVEP.
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